
Décision 15-DCC-60 du 28 mai 2015
relative à la prise de contrôle conjoint du 

groupe Rougnon par la société HFR et la 

société de gestion EDRIP

Posted on:  16 juin 2015  | Secteurs : 

BTP

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Type d’opération Prise de contrôle

Partie notifiante Edmond de Rothschild 

Investment Partners et Holding 

François Rougnon

Dispositif(s) Autorisation

Décision de phase Phase 1

Décision simplifiée Non

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector[62]=62


Entreprise(s) ou 

organisme(s) concerné(s)
Veligest SAS


